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ATTESTATION DE CAPACITE 
 

OCTA  France apporte une réponse informatique à la gestion de la traçabilité des fluides 

frigorigènes. 

 

>>OCTA France a  intégré dans son logiciel de gestion « Luciesav » les fonctionnalités 

nécessaires pour répondre aux obligations entrant en vigueur avec la nouvelle 

réglementation au 4 juillet 2009 concernant les fluides frigorigènes : l’attestation de 

capacité. 

>> Les professionnels concernés vont devoir justifier des consommations de fluides 

frigorigènes générées lors d’interventions tant curatives que préventives sur les 

équipements de leurs clients. 

Ils devront pouvoir programmer des visites périodiques afin de délivrer des certificats 

d’étanchéité et fournir un bilan annuel de déclaration de mouvements de fluides 

frigorigènes et les stocks sur l’année civile précédente. 

>> « Luciesav » permet de répondre à toutes ces problématiques et bien plus encore car 

c’est un ERP* complet qui traite aussi bien de l’installation et du suivi chantier que du SAV en 

passant par la gestion des achats et des stocks. 

>>Sans même avoir à se déplacer, des démonstrations gratuites en ligne sont organisées. 

Plus d’informations sur www.octa.fr. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*ERP: de l'anglais « Enterprise Ressource Planning » traduit en français par Progiciel de gestion Intégré soit en 
termes abrégés PGI. 

CONTACT PRESSE 

 

Eve Lefort 

Tel : 01 39 72 06 06 

Mobile : 06 61 83 47 30 

Mail : eve.lefort@octa.fr 

Visuels, interview et démonstration disponibles 

sur simple appel. 

A propos d’OCTA : 

Intégrateur des solutions DIVALTO depuis 1985, 

labellisé « Virtuose » depuis 10 ans, OCTA est 

également éditeur de solutions de gestion 

informatique pour les activités de service. 

Plus de 1000 professionnels utilisent déjà la 

solution « Luciesav ». 

 


